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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme 

de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur la retenue 

de Coiselet a été réalisé en 2019. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 17 octobre 20182, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Retenue de Coiselet, le 23/03/2022 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 17 
octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en 
application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2022 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 janvier 

20103 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou anthropique), leur hydro-

écorégion4, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement hydraulique. Les formes théoriques de 

cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont définies comme suit : 

 Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification thermique 

peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) et 

une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

 Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointil lée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la 
circulaire 2005/11) 

 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel 
de la République Française. 
4 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, 
approche régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence 
d'invertébrés. Cemagref. 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 23/03/22, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 09/06/22, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 03/08/22, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 21/09/22, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvement d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou 

à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 

en téflon.  
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La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération 

est répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un 

échantillonnage à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de 

type Niskin de 8 L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments, silice dissoute, demande biologique en 

oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO) ; 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 
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o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme 

de surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiments biologiques 
 

2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)5. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux6 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl7. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3548.  

 
5 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
6 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). 
Protocole Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, 
Cemagref. 
7 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
8 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
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Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par mL et le biovolume total du taxon (mm3/L), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macrophytes 

Le protocole mis en œuvre correspond à celui décrit dans la norme XP T 90-328 de décembre 2010 

et intitulée « Echantillonnage des communautés de macrophytes en plans d’eau ». Cette norme 

s’applique à l’ensemble des plans d’eau douce naturels ou artificiels d’une superficie minimum de 

5 hectares et dont le marnage n’excède pas 2 mètres. La retenue de Coiselet répond à ces critères 

et entre donc dans le champ de la norme. 

Les investigations ont été menées dans le courant du mois d’août. 

L’ensemble de la végétation macrophytique a fait l’objet d’une caractérisation à l’espèce tandis que 

les algues filamenteuses ont été déterminées au niveau générique. L’analyse porte sur la 

végétation aquatique (cf. transects en pleine eau) mais également sur la végétation de la zone 

humide rivulaire (exploration de la zone littorale potentielle de rive jusqu’à la limite des plus hautes 

eaux). Le protocole correspond à la démarche suivante : 

 

 A - Identification des différents types de rives présents sur le plan d’eau (4 modalités notées 

1 à 4) sur la base de la carte IGN au 1/25000, de photos aériennes, de la bathymétrie 

disponible et d’un repérage de terrain. 

 B - Détermination de la distribution générale des unités d’observation sur les rives du plan 

d’eau en appliquant le protocole de Jensen. Le nombre de transects de base minimal 

(NTBM) varie entre 1 et 9 en fonction de la superficie du plan d’eau. Le nombre de transects 

de base (NTB) est par la suite calculé en tenant compte de la superficie exacte du plan 

d’eau. En dernier lieu, le nombre de transects retenu correspond au nombre de transects 

de base pondéré par le niveau de développement des rives du plan d’eau (cf. annexe B de 

la norme XP T 90-328). 

 C - Sélection des unités d’observations à retenir en fonction de leur représentativité par 

rapport à la typologie des rives. Le protocole prévoit un nombre d’unité d’observation 

compris entre un minimum de 3 (plans d’eau compris entre 0,5 et 2,5 km2) et 8 (plans d’eau 

dépassant 10 km2). 

 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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Une unité d’observation comprend : 

 la réalisation d’un relevé de la zone littorale d’au maximum 100 m comprenant notamment 

un relevé de la zone humide rivulaire jusqu’à la limite des plus hautes eaux ; 

 la réalisation de 3 transects perpendiculaires à la rive d’environ 2 m de large. Chaque 

transect nécessite la réalisation de 30 prélèvements (points contact). A chaque point est 

relevée, outre la liste floristique des espèces présentes, la profondeur en eau (à 

l'échosondeur), ainsi que la nature du substrat lorsque celle-ci peut être déterminée. L’indice 

d’abondance des taxons observés est défini sur une échelle allant de 1 à 5. 

L’Indice Biologique Macrophytes Lacustre (IBML) a été calculé à l’aide du SEEE (version 1.0.1 de 

l’indicateur). Cet indice n’est constitué pour l’instant que d’une seule métrique : la note de trophie. 

Il renseigne donc sur le niveau trophique du plan d'eau et sur les apports en éléments nutritifs au 

plan d'eau. 

2.2.3 Phytobenthos 

L’analyse du phytobenthos concerne l’échantillonnage des diatomées benthiques présentes sur la 

base immergée des hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le protocole 

d’échantillonnage du phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)10. 

Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec l’échantillonnage 

des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme XP T90-328 de décembre 2010. 

L’échantillonnage doit se faire si possible sur 5 supports différents et sur les 2 types de substrat, 

puis sont conditionnés séparément dans de l’alcool. 

Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données sont 

détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la détermination 

de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). 

2.3 Calendrier du suivi 2022 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisés sur la retenue de Coiselet au cours 

du suivi 2022. Ce plan d’eau appartient au contrôle opérationnel (CO) mis en place pour répondre 

aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau en matière de surveillance des milieux. L’objectif de 

ce contrôle est d’évaluer spécifiquement les plans d’eau de plus de 50 ha qui risquent de ne pas 

atteindre leurs objectifs environnementaux. Les pressions suivantes sont à l’origine du risque de 

 
10 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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non atteinte du bon état sur ce plan d’eau : les pollutions par les nutriments agricoles et les 

pollutions par les nutriments urbains et industriels. 

 

 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur la retenue de Coiselet en 2022 
 Physico-chimie Compartiment biologique 

Eau Sédiments Phytoplancton Macrophytes Phytobenthos
C1 23/03/2022 X X  
C2 09/06/2022 X X  

C3 
03/08/2022 X X  

10-11/08/2022  X X 
C4 21/09/2022 X X X  

 
 

 

 
Retenue de Coiselet (01), le 23/03/2022 
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 
 

Limitrophe des départements du Jura (39) et de l’Ain (01), la retenue de Coiselet s’étend à 304 m 

d’altitude sur les territoires des communes de Condes, Coisiat et Chancia sur sa rive jurassienne 

(nord-ouest), et de Dortan et Samognat du côté rhodanien (sud-est). C’est sur cette dernière qu’est 

installée l’usine électrique du barrage de Coiselet qui barre la rivière d’Ain. La Figure 2 présente 

une carte de localisation de la retenue. 

 

 
Figure 2 - Carte de localisation de la retenue de Coiselet. (base carte IGN). 

Le plan d’eau de Coiselet s’inscrit dans le réseau de lacs de barrage de la « chaîne de l’Ain », 

comprenant également les retenues de Vouglans, de Saut Mortier, de Charmine-Moux, de Cize-

Bolozon et d’Allement. La Figure 3 présente l’organisation de ce réseau de retenues. 

Le barrage de Coiselet est de type poids, il est haut de 25,5 m et long de 200 m. Sa construction a 

débuté en 1967, en même temps que celle de Vouglans, pour une mise en eau effective en 1970. 

La retenue ainsi créée sur le cours de la rivière d’Ain, d’une superficie de 302 ha pour une 

profondeur maximale observée de 21 m (11,6 m en moyenne), possède une capacité de 3,7 millions 

de m3. Le cours d’eau est donc à la fois le principal tributaire du plan d’eau et aussi son exutoire. 

La Bienne est le deuxième tributaire de la retenue qui draine un bassin versant total estimé à 1910 

km². 
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Figure 3 – Carte de localisation des retenues de la chaîne de l’Ain – Source : energie.edf.com. 
 

La vocation initiale de la retenue de Coiselet est la production hydroélectrique. Le temps de séjour 

de l’eau y est très court (6 jours). Gérée par EDF et classée parmi les masses d’eau fortement 

modifiées (MEFM), elle est, selon la typologie nationale, un plan d’eau de type A3, soit une retenue 

profonde de moyenne montagne calcaire. Comme de nombreux plans d’eau artificiels, la retenue 

de Coiselet joue également les rôles d’écrêtage de crue et de soutien d’étiage. Elle accueille de 

plus des activités de loisirs, avec la présence de deux campings sur les communes de Condes et 

Chancia qui possèdent également une plage. 

 

La Figure 4 présente le diagramme ombrothermique de l’année 2022 au niveau de la commune 

d’Ambérieu-en-Bugey. Le premier semestre de l’année est relativement sec, notamment les mois 

de mars, mai et juillet (0 mm de précipitations cumulées sur ce dernier mois). A l’opposé, durant 

cette même période, le mois de juin présente une forte pluviométrie (152 mm cumulés). Du mois 

d’août à la fin de l’année, le temps sera plus humide, avec des cumuls mensuels de pluviométrie 

autour de 100 mm (sauf en octobre, 5 mm). Le cumul annuel de précipitations n’atteint qu’environ 

900 mm en 2022, pour une normale de 1134 mm (période 1981-2010), soit un déficit de 

précipitation de 20 %. L’année a également était plus chaude que la chronique d’environ 2,1 °C en 

moyenne annuelle. Les plus grands écarts par rapport aux moyennes journalières ont eu lieu en 

février, mai et juin, puis en octobre. 

Mise en service : 1931 
Volume utile de la retenue : 

3,3 millions de m3 

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

420 millions de m3 

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

1,3 millions de m3

Mise en service : 1970 
Volume utile de la retenue : 

3,7 millions de m3

Mise en service : 1950 
Volume utile de la retenue : 

4,4 millions de m3 

Mise en service : 1960 
Volume utile de la retenue : 

2 millions de m3 
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Figure 4 – Données météorologiques de l ’année 2022 sur la commune d’Ambérieu-en-Bugey (Ain). 

Source des données : Infoclimat.fr.). (a) Évolution des températures (°C) en 2022 ; (b) Évolution des 
précipitations en 2022 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2022 

L’hydrogramme 2022 de l’Ain à Pont-d’Ain figurant les dates d’interventions est présenté Figure 5. 

Il intègre à la fois la climatologie et le fonctionnement des retenues de la chaîne de l’Ain situées en 

amont. Le premier semestre présente une hydrologie relativement peu élevée, avec un mois de 

mars relativement sec. Après un épisode hydrologique marqué en avril, l’Ain entre dans une période 

d’étiage relativement longue, de mi-mai à fin septembre, le lac de Vouglans déstockant 
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habituellement avant la mi-septembre. Les quatre campagnes ont été réalisées pendant des 

périodes de débits de l’Ain stables. 

 
Figure 5 - Débits journaliers moyens de la rivière d’Ain à Pont-d’Ain (01) en 2022 (Source Banque 

Hydro – station V2712010). 

 
 
 
 

 
Retenue de Coiselet (01), le 23/03/2022 
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 
 

La Figure 6 illustre graphiquement les profils des paramètres mesurés in situ (température, oxygène 

dissous, pH, conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de 

prélèvements du suivi 2022 sur la retenue de Coiselet. 

Classiquement, lors de la campagne hivernale, la colonne d’eau est fraîche, brassée et bien 

oxygénée. Une thermocline est déjà installée autour de 4 m en C2, séparant un épilimnion à 20°C 

de couches profondes autour de 13°C. L’hypolimnion reste thermiquement stable durant les deux 

campagnes suivantes. En C3, les températures estivales accentuent le différentiel qui atteint 13°C 

entre surface et fond. Au contraire en C4, le refroidissement des températures automnales le réduit 

à 6°C, la thermocline s’estompant bien qu’encore en place. 

Durant la stratification thermique de la colonne d’eau, le phytoplancton se concentre au sein de 

l’épilimnion où l’activité photosynthétique peut provoquer des sursaturations en oxygène. Au sein 

de la retenue de Coiselet, ce phénomène n’apparaît qu’en C3 et à un faible niveau, 118%. Ceci 

traduit la faible productivité de la retenue de Coiselet, également constatée dans le dosage de la 

chlorophylle a en laboratoire (maximum constaté en C3 à 5 µg/l, cf. §4.1.3) et dans l’étude du 

phytoplancton (cf. §5.1). L’hypolimnion, isolé thermiquement de l’épilimnion au sein de la retenue 

en C2, C3 et C4, reste relativement bien oxygéné. Autour de 80% en C2, la saturation ne baisse 

qu’à 65% dans le fond en C3 avant de revenir en C4 à plus de 90%.  

Le pH au sein de la masse d’eau est globalement stable évoluant entre les campagnes entre 8,4 

en C1, 7,9 en C2, 7,7 en C3 puis 8,1 en C4 malgré la stratification thermique durant les campagnes 

estivales. La conductivité évolue relativement peu au sein de l’hypolimnion, autour de 360 µS/cm. 

Au sein de l’épilimnion, le développement du phytoplancton en C3 (cf. § 5.1) y occasionne une 

baisse de 100 µS/cm avant de remonter à 300 µS/cm en C4. Enfin les mesures in situ de 

chlorophylle a au sein de la colonne d’eau sont globalement faibles et stables. Étonnement, les 

concentrations pigmentaires mesurées en C1 sont les plus fortes du suivi 2022. Les résultats 

analytiques du laboratoire indiquent l’inverse (§ 4.1.3), la concentration en chlorophylle hivernale 

est la plus faible, ce qui est plus classiquement observé. Toutefois, les calculs de concentration 

totale et de biomasse globale issus des comptages des prélèvements de phytoplancton vont dans 

le sens d’un peuplement hivernal plus important que lors des autres campagnes (§ 5.1). 



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Retenue de Coiselet (Ain) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

19

 

 
 

Figure 6 - Profi ls physico-chimiques de la campagne 2022 sur la retenue de Coiselet (Ain).
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La colonne d’eau étant toujours stratifiée en septembre, le renouvellement rapide de l’eau au sein 

de la retenue pourrait expliquer la bonne oxygénation de l’hypolimnion pourtant thermiquement 

isolé de l’épilimnion en C2, C3 et C4. Des phénomènes peu développés de dégradation de la 

matière organique en raison de sa faible teneur au sein des sédiments et de la colonne d’eau (cf. 

§ 4.1.3 et § 4.2.1) peuvent également expliquer une faible consommation de l’oxygène 

hypolimnique. 

 

4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les résultats des analyses sur les paramètres de minéralisation de la retenue de Coiselet en 2022 

sont listés Tableau 2. Les concentrations en HO3
- et Ca2+ élevées reflètent la géologie du bassin 

de la retenue. Elles diminuent légèrement entre la C2 et la C3 sous l’influence de la production 

phytoplanctonique. 

Tableau 2 - Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur la retenue de Coiselet en 
2022. 

 
 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Le Tableau 3 liste les résultats d’analyses sur paramètres généraux hors micropolluants réalisées 

sur les eaux de la retenue de Coiselet en 2022. La Figure 7 illustre plus précisément les évolutions 

conjointes des concentrations pigmentaires liées à la dynamique du phytoplancton (chlorophylle a 

et phéopigments), des matières en suspension totales en surface et de la transparence au sein de 

la zone trophogène.  

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 224 228 221 231 195 221 187 209

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 6 5,6 5,2 5 5,8 5 6,8 5,9

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 3,7 3,8 4,1 4,2 3,7 3,8 4,8 4,8

1345 Dureté* °F 0,5 19,1 17,9 17,5 18,7 15,9 17,9 15,1 17,3

1347 TAC* °F 0,5 18,4 18,7 18,1 18,9 16 18,2 15,3 17,1

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,7 0,6 0,7 0,8 0,8 0,8 0,7 0,6

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 3,4 3,3 3,5 3,4 3,9 3,5 4,1 3,8

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 70,7 66,1 64,3 69,1 57,2 65,7 53,7 62,8

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 3,5 3,5 3,1 2,8 3,8 3,1 4,2 3,9

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3
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Figure 7 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrat ions pigmentaires (chlorophylle a + 

phéopigments) de la transparence et des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 
2022 sur la retenue de Coiselet. 

 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur la 
retenue de Coiselet en 2022. 

 

Les concentrations mesurées au laboratoire corroborent les faibles concentrations en pigments 

chlorophylliens mesurées sur site et représentées sur les profils du §4.1.1. Elles ne dépassent 2 

µg/L uniquement en C3 pour n’atteindre que 5 µg/L. En raison des faibles concentrations en 

phytoplancton et en matières en suspension (MeS), la transparence est bonne tout au long du suivi. 

DBO, DCO et carbone organique dissous sont quantifiés avec de faibles valeurs, indiquant une 

faible charge organique dans les eaux de la retenue de Coiselet. 

 

Globalement, en termes de nutriments azotés et phosphorés, les concentrations sont relativement 

peu élevées. Les concentrations en nitrates évoluent autour de 2,5 mg(NO3
-)/L lors des deux 

premières campagnes. Ils sont ensuite consommés dans le prélèvement intégré par le 
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Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ 1 ‐ 1 ‐ <LQ ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 <LQ ‐ 1 ‐ 5 ‐ 2 ‐

1332 Transparence m 0,01 3,2 ‐ 8,5 ‐ 5,4 ‐ 5,5 ‐

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 2,3 3,3 1,2 1,1 1 1,2 1,6 2,9

1305 MeS mg/L 1 / 3,3° <LQ 1,6 <LQ° <LQ <LQ <LQ 1,3 1,8

6048 Matières Minérales en Suspension (M.M.S) mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,3 1,7 0,8 0,6 1,6 <LQ 1 0,9

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 2,3 2 1,8 1,8 1,8 1,5 2,1 2,9

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1,5 1,6 1,5 1,7 1,4 2,1 1,5 1,8

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ 0,56 <LQ <LQ <LQ <LQ

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,01 <LQ 0,07 0,06 0,05 0,05 0,02 0,03

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 0,01 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 2,5 2,7 2,5 2,4 1,4 2,3 3,1 7,2

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 <LQ <LQ 0,01 0,01 <LQ <LQ 0,011 <LQ

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,02

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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développement phytoplanctonique de la C3. En C4, les concentrations en nitrates sont multipliées 

par un facteur de 3 dans les deux prélèvements, atteignant leurs niveaux les plus élevés du suivi 

2022 dont la valeur moyenne de 7,2 mg(NO3
-)/L dans le prélèvement de fond. Une augmentation 

marquée de l’ion ammonium dans la colonne d’eau peut être notée en C2 et C3, les concentrations 

restant toutefois assez faibles. Ce stock d’ammonium peut être oxydé en nitrates en C4 lorsque la 

colonne d’eau est à nouveau totalement oxygénée et participer à la hausse de concentrations 

observée ci-dessus. L’augmentation de l’ammonium observée en C2 est conjointe aux rares 

valeurs quantifiées de l’azote Kjeldahl et de phosphore total laissant supposer un apport organique 

au sein de la masse d’eau lors de cette campagne. Cette observation est probablement à mettre 

en lien avec la forte activité du zooplancton lors de la phase des eaux claires observée en C2 (8,5m 

de transparence). L’apport organique cité plus haut serait dû alors aux excrétions du zooplancton.  

 

 
4.1.4 Micropolluants minéraux 

Les résultats analytiques des micropolluants métalliques ayant été quantifiés au moins une fois 

dans les prélèvements intégrés et de fond réalisés en 2022 sur la retenue de Coiselet sont 

présentés Tableau 4. La liste exhaustive des micropolluants recherchés dans les prélèvements 

d’eau est présentée en annexe 1. 

Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau f i ltrée sur la retenue de Coiselet en 2022. 

 

Parmi les quinze métaux quantifiés au moins une fois en 2022, arsenic, nickel, plomb et zinc sont 

présents en concentrations faibles à peu élevées. Le cuivre atteint une valeur relativement 

Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 5 4,1 <2 5 2,2 <2 <2 <2 <2 2 4,6

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,22 0,23 0,0 0,31 0,33 0,0 0,46 0,26 0,0 0,34 0,24

Baryum 1396 µg(Ba)/L 3,5 3,6 <0,5 3,8 3,7 <0,5 3,7 <0,5 <0,5 3,3 3,6

Bore 1362 µg(B)/L <10 <10 <10 11,9 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

Cobalt 1379 µg(Co)/L <0,05 <0,05 0,0 0,06 0,07 0,0 <0,05 <0,05 0,0 <0,05 <0,05

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,5 0,55 <0, 0,62 0,64 <0, 0,63 1,2 <0, 0,53 0,84

Fer 1393 µg(Fe)/L 10,9 13,1 <1 21 21,6 <1 11,7 <1 <1 9,3 15,5

Manganèse 1394 µg(Mn)/L 0,9 1,5 <0,5 4,1 7,1 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 1,4

Nickel 1386 µg(Ni)/L <0,5 <0,5 <0,5 0,7 0,7 <0,5 0,6 <0,5 <0,5 0,5 0,8

Plomb 1382 µg(Pb)/L <0,05 <0,05 0,0 <0,05 0,16 0,0 0,07 0,27 0,0 0,08 0,12

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,14 0,16 <0, 0,13 <0,1 <0, 0,15 0,33 <0, <0,1 <0,1

Thallium 2555 µg(Tl)/L <0,01 0,01 0,0 0,01 <0,01 0,0 <0,01 <0,01 0,0 <0,01 <0,01

Uranium 1361 µg(U)/L 0,29 0,31 0,0 0,3 0,29 0,0 0,29 0,23 0,0 0,26 0,27

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,22 0,22 <0, 0,2 0,18 <0, 0,22 0,35 <0, 0,19 0,25

Zinc 1383 µg(Zn)/L <1 <1 <1 5,97 2,77 <1 1,09 <1 <1 <1 1,08

Code 

sandre
C1 C2 C3 C4
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moyenne de 1,2 µg(Cu)/L dans le prélèvement de fond en C3. Toutefois, sa concentration moyenne 

annuelle (0,81 µg(Cu)/L) ne dépasse pas sa NQE_MA11 (1 µg(CU)/L). 

4.1.5 Micropolluants organiques 

24 micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois dans les prélèvements des 4 

campagnes de 2022 sur la retenue de Coiselet. Les résultats d’analyse les concernant sont fournis 

Tableau 5. La liste complète des micropolluants recherchés sur eau est présentée en annexe 1. 

La plupart des substances ne sont quantifiées que sporadiquement, seuls la caféine, la metformine 

(un antidiabétique) et le tolyltriazole (un anticorrosif utilisé dans l’industrie) sont quantifiés dans 

chaque prélèvement de chaque campagne. Il est toutefois à noter également que deux autres 

substances sont quantifiées sur 3 à 4 campagnes différentes (sur les échantillons intégrés et/ou de 

fond) : le benzotriazole (autre substance anticorrosive) et le monobutyletain cation. Concernant ce 

dernier, une pollution a été identifiée par le laboratoire d’analyses en lien avec les flacons en verre 

bruns utilisés pour échantillonner l’eau à analyser. L’ensemble des résultats acquis en 2022 pour 

ce paramètre sont à considérer comme incertains. 

Un tensioactif fluoré, l’acide perfluorooctanesulfonique (PFOS), a été quantifié sur 2 échantillons 

en campagnes 3 et 4, à des valeurs assez proches de sa limite de quantification (LQ). Il s’agit d’un 

imperméabilisant, très persistant dans l’environnement. Selon les règles de l’arrêté « Évaluation » 

du 27/07/2018, la limite de quantification étant supérieure à la norme de qualité environnementale 

(NQE en moyenne annuelle) définie pour ce paramètre et la valeur moyenne calculée sur les 8 

échantillons analysés restant inférieure à la LQ, la substance n’est pas prise en compte dans 

l’évaluation de l’état chimique de la masse d’eau. Cette molécule est également ponctuellement 

quantifiée sur les retenues voisines de Charmines-Moux et Cize-Bolozon. 

Parmi les autres substances, un HAP, l’indéno (123c) pyrène, et un plastifiant, le DEHP, sont 

mesurés en concentrations moyennes dans le fond de la C1 pour le premier et dans les 

prélèvements intégrés et de fond des C1 et C4 (0,4 µg/L sauf intégré C4 :1,39 µg/L). Il est à noter 

que pour le DEHP, il est compliqué de se prononcer sur son évolution au cours des campagnes C2 

et C3 en raison des limites de quantification (LQ) assez élevées fournies par le laboratoire pour ces 

deux campagnes, <1,15 µg/L dans l’intégré de C2, < 0,81 µg/L et < 0,6 µg/L en C3 pour l’intégré et 

le fond respectivement. Le reste des molécules ne sont quantifiées qu’en concentrations peu 

élevées. 

 

 
11 Norme de qualité environnementale en moyenne annuelle. 
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En résumé, sont quantifiés au moins une fois dans la retenue de Coiselet en 2022 : 

 16 produits de l’industrie dont cinq plastifiants et un HAP ; 

 3 médicaments ; 

 4 traceurs de présence humaine : nicotine, caféine et leurs produits de dégradation, cotinine 

et 1,7-dimethylxanthine ; 

 1 pesticide, le tétraphénylétain. 

 

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur la retenue de 
Coiselet en 2022 

 
Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la validation 
finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une contamination via 
la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

Le Tableau 6 liste les résultats des éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des 

sédiments de la retenue de Coiselet prélevés en C4, le 21/09/22. 

 

Lors du prélèvement du 21/09/2022, les sédiments de la retenue de Coiselet présentent un aspect 

homogène brun (cf. Figure 8) avec la présence de débris organiques (végétaux, coquilles,…). 

Composés à 62,5% d’argiles et 14% de limons fins, ils ne contiennent qu’assez peu de matière 

organique, 5% de perte au feu à 550°C et 32 600 mg/(kg MS) pour le carbone organique. Les 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L 0,083 <0,02 0,041 <0,02 0,035 <0,02 0,043 <0,02

Acide perfluorooctanesulfonique 

(PFOS)
6560 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0027 <0,002 0,0029 <0,002

Acide salicylique 5355 Antalgiques µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,071 <0,05 <0,05 <0,05

Benzotriazole 7543 Triazoles et imidazoles µg/L <0,02 <0,02 0,121 <0,02 0,032 <0,02 0,038 0,031

Cafeine 6519 ‐ µg/L 0,123 0,04 0,043 0,04 0,06 0,041 0,07 0,029

Chloroalcanes C10‐C13 1955 Chloroalcanes µg/L <0,15 <0,15 0,18 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15

Cotinine 6520 ‐ µg/L 0,025 <0,005 0,009 0,008 <0,005 <0,005 0,023 0,01

Cyanures libres 1084 ‐ µg(CN)/L <0,2 <0,2 0,55 0,47 1,51 1,16 <0,2 <0,2

DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,4 0,45 <1,15 <0,2 <0,81 <0,6 1,39 0,37

Diphenyletain cation 7495 Organo étains µg/L <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 0,01 <0,00046

Gabapentine 7602 Antiépileptique µg/L 0,013 0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,011 <0,01

Galaxolide 6618 Substances odorantes µg/L <0,025 0,094 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025

Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/L <0,0005 0,00191 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005

Irbesartan 6535 Antihypertenseur µg/L 0,01 0,013 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,009 0,01

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,104 0,0899 0,0616 0,0632 0,0505 0,0409 0,0551 0,0429

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L 0,0041 <0,0025 <0,0025 0,071 0,11 0,021 0,0062 0,0048

Monooctyletain cation 7496 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,0067 0,0035

Monophenyletain cation 7497 Organo étains µg/L <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 0,0076 0,0011

Naphtalène 1517 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,00798 0,00539 <0,005 <0,005

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,18 <0,24 0,13 <0,05

N‐Butylbenzenesulfonamide 5299 Benzènes µg/L <0,1 <0,1 0,197 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,178

Nicotine 5657 ‐ µg/L 0,403 <0,061 <0,08 <0,215 <0,02 0,116 <0,162 <0,188

Tétraphénylétain 5249 Organo étains µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,0054

Tolyltriazole 6660 ‐ µg/L 0,007 0,006 0,019 0,013 0,015 0,01 0,014 0,009

C4Code 

sandre
C1 C2 C3
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concentrations en nutriments sont également peu élevées avec azote Kjeldahl mesuré à 3 260 

mg/(kg MS) et le phosphore total à 959 mg/(kg MS). 

L’eau interstitielle est relativement pauvre en ammonium et en phosphore total traduisant un faible 

pouvoir de relargage de ces éléments par les sédiments. Les phosphates n’étant pas quantifiés, il 

est difficile de conclure sur leur importance dans les sédiments. En effet, la limite de quantification 

du laboratoire est de 1,5 mg(PO4
3-)/L, ce qui représente déjà une valeur assez élevée. 

 
Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de la retenue de Coiselet, le 21/09/22. 

 
 

 
Figure 8 - Sédiments de la retenue de Coiselet prélevés au niveau du point profond le 21/09/22 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

Les 26 micropolluants minéraux recherchés ont été quantifiés dans les sédiments de la retenue de 

Coiselet en 2022. Les résultats analytiques sont fournis dans le Tableau 7. 

Aluminium, fer, et, dans une moindre mesure, titane, trois métaux naturellement abondants dans la 

croûte terrestre, atteignent des concentrations importantes, respectivement 17 500 et 19 500 

mg/(kg MS) pour les deux premiers. Hormis ces derniers, quatre métaux sont à citer en raison de 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 65,3

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 94,7

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 5,3

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 32600

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 <LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 0,6

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 2,9

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 3260

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 959

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 62,5

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 14,1

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 12,4

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 4,3

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 6,8



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Retenue de Coiselet (Ain) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

26

leurs concentrations moyennes compte tenu de leur potentielle toxicité, l’arsenic, 11,4 mg/(kg MS), 

le chrome, 52,1 mg/(kg MS), le nickel, 24,7 mg/(kg MS) et le zinc, 129 mg/(kg MS).  

Les valeurs observées restent conformes aux résultats obtenus lors des précédents suivis et aux 

valeurs habituellement observables en sédiments de plan d’eau. 

Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la retenue de Coiselet ( le 
21/09/22) 

 

4.2.3 Micropolluants organiques 

Des micropolluants sont également recherchés dans les sédiments, l’annexe 2 en fournit la liste 

exhaustive. Le Tableau 8 regroupe les résultats d’analyses pour les 36 substances quantifiées dans 

les sédiments prélevés dans la retenue de Coiselet le 21/09/2022. Parmi celles-ci se trouvent :  

 22 HAP dont 12 présentant chacun une concentration moyenne, l'anthracène, le benzo (a) 

anthracène, le benzo (a) pyrène, le benzo (b) fluoranthène, le benzo (ghi) pérylène, le benzo 

(k) fluoranthène, le chrysène, le dibenzo (ah) anthracène, le fluoranthène, l’indéno(1,2,3-

cd)pyrène, le phénanthrène et le pyrène, pour une concentration totale en HAP relativement 

moyenne de 2 333,7 µg/(kg MS). On observe une augmentation globale des concentrations 

de chaque HAP quantifié en 2022. Il y a également plus de HAP différents quantifiés lors 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 1 17500

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 0,6

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 1 0,3

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 1 11,4

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 1 57,9

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 1

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 1 40,5

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 0,6

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 1 52,1

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 1 5,6

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 1 24,2

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 1 3,6

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 1 19500

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 1 30,4

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 1 309

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 1 0,08

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,9

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 1 24,7

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 1 27,4

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 1 0,4

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 1 1510

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1,5

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 1 74,1

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 1 129

Limite de 

quantification
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de ce suivi mais certains n’étant pas recherchés en 2019 dont le benzo(c) fluorène, le 

benzo(e)pyrène, le dibenzo (a,c) anthracène et le triphénylène, il est difficile de conclure. 

 8 PCB pour une concentration totale assez faible de 12 µg/(kgMS), comme dans les suivis 

antérieurs ; 

 5 substances issues de l’industrie dont deux plastifiants, le DEHP et le diisobutyl phtalate, 

plastiques, quantifiés en faibles concentrations. 

 

Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la retenue de Coiselet 
(21/09/22) 

 

  

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 1 39

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 1 46,4

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 1 51

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 1 38

BDE209 1815 Diphényléthers bromés µg/(kg MS) 5 1 18

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 1 139

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 1 175

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 1 226

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 1 121

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 1 88

Benzo(c)fluorène 7279 HAP µg/(kg MS) 10 1 15,9

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 1 125

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 1 131

DEHP 6616 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 111

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 1 18

Dibenzo(a,c)anthracene 7105 HAP µg/(kg MS) 10 1 18,5

Dibenzofuran 2763 Furanes µg/(kg MS) 5 1 7,4

Diisobutyl phthalate 5325 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 215

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 1 320

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 1 14

Galaxolide 6618 Substances odorantes µg/(kg MS) 5 1 5

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 1 106

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 1 27

PCB 101 1242 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 118 1243 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 132 6463 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 149 1885 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 170 1626 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 44 1628 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 1 185

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 1 144

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 1 269

Triphenylene 7124 HAP µg/(kg MS) 10 1 36,9

Limite de 

quantification
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5 Compartiments biologiques 
 

5.1 Phytoplancton 

Lors de chaque campagne du suivi 2022, le peuplement phytoplanctonique a été prélevé et 

conservé dans une solution de lugol puis ramené au laboratoire pour dénombrement et comptage. 

La Figure 9 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique en termes de concentrations et 

de biovolumes algaux. Le Tableau 9 regroupe les listes floristiques exprimées en nombre de 

cellules / mL au cours des 4 campagnes pour les taxons dont le biovolume est supérieur à 2 % du 

biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont disponibles dans le rapport 

d’analyses fourni en annexe du rapport. 

 

   

Figure 9 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques de la retenue de Coiselet des 
4 campagnes de prélèvements 2022 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en 
termes de concentrat ion (exprimée en nombre de cellules par mL d’eau) ; (b) Évolution en termes de 
biovolume algal (exprimé en mm3/L).  
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Le peuplement phytoplanctonique présente un biovolume très faible tout au long de l’année, < 1,2 

mm3/mL, pour des concentrations algales peu élevées variant entre 760 et 5 305 cell./mL. La C2 

présente un phénomène d’eaux claires avec des valeurs de biovolume et concentration très 

basses, 0,18 mm3/L et 763 cell./mL. 

En C1, le phytoplancton de la retenue de Coiselet est dominé par Rhodomonas lens, grande 

cryptophycée flagellée au développement précoce. Elle représente entre 40 et 45 % de la 

concentration totale et du biovolume global. Lors de la campagne printanière, trois autres 

cryptophytes flagellées, deux grandes Cryptomonas, C. ovata et C. marssonii, et Plagioselmis 

nannoplanctica, représentent chacune plus de 10% du biovolume du peuplement, respectivement 

26%, 10% et 15%. Les deux Cryptomonas peuvent se développer dans une large gamme d’habitats 

mais sont généralement associées à des milieux à faibles pressions de prédation. En C2, le 

phytoplancton a été consommé par le zooplancton qui a régressé suite à la raréfaction de sa source 

de nourriture, cela occasionnant le phénomène d’eaux claires mentionné ci-dessus et § 4.1.3.. P. 

nannoplanctonica, une petite cryptophycée assez répandue a une affinité pour les milieux 

mésotrophes, représente ici 15% du biovolume global et 50% de la concentration totale en 

phytoplancton. 

En C3, le peuplement phytoplanctonique a retrouvé un biovolume global autour de 1 mm3/L et une 

concentration totale de 3 200 cell./mL, occasionnant une baisse de la concentration en nitrates au 

sein de l’épilimnion. La température de l’eau, qui monte en surface à 25,5°C, favorise le 

développement des cyanophycées représentant alors 20% des cellules dénombrées. Ce sont 3 

espèces ne présentant pas de risque de toxicité et occupant des biovolumes inférieurs à 0,1% du 

fait de leurs très petites tailles. En termes de biovolume, le peuplement voit le développement de 

dinophycées (Miozoa) composées de grands taxons munis de coques de plaques et de cornes 

cellulosiques (Ceratium hirundinella, Peridiniopsis, etc.) avec 27% du biovolume global pour 0,5% 

du peuplement. Ces taxons sont donc relativement bien protégés de la prédation par le 

zooplancton. On retrouve également une chlorophycée, Sphaerocystis schroeteri, chlorophycée 

commune formant des colonies globuleuses gélatineuses, se rencontrant dans des lacs 

oligotrophes à eutrophes (11% du biovolume) et des ochrophytes du genre Mallomonas (10%), 

algues flagellées munies de plaques siliceuses et proliférant souvent lorsqu’un nutriment vient à 

manquer (ici les nitrates), et dans une moindre mesure plusieurs cryptophytes du genre 

Cryptomonas (environ 30%). 

Les cryptophycées dominent lors de la dernière campagne (50% du biovolume global et 55% de la 

concentration totale), principalement avec la petite P. nannoplanctica (10% du biovolume pour 48% 

de la concentration) et un certain nombre d’espèces de Cryptomonas. 
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L’IPLAC ou indice phytoplancton lacustre calculé sur les trois campagnes estivales de production 

est de 0,669, correspondant à un « bon état » vis-à-vis des peuplements phytoplanctoniques. La 

sous-métrique de biomasse algale (MBA) est très favorable (0,846) reflétant les faibles 

concentrations en chlorophylle a. La métrique de composition spécifique (MCS), reposant à la fois 

sur une liste de référence et sur les biovolumes des taxons présents, est relativement moyenne en 

2022 (0,594), malgré les faibles biovolumes du peuplement. Il est à noter que 60% des taxons 

identifiés en 2022 dans la retenue de Coiselet ne sont pas pris en compte dans les calculs de 

l’IPLAC, dont certains taxons ayant du poids les biovolumes de 2022 comme les genres 

Mallomonas, Cryptomonas et Peridiniopsis. 

 

Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2022 sur la 
retenue de Coiselet. Les taxons sont présentés en concentrat ions (cell./mL) et biovolumes (mm3/L) 

 
 

En 2016 et 2019, les peuplements phytoplanctoniques prélevés étaient également relativement peu 

développés, bien que ceux de 2019 soient les plus importants. Lors du dernier suivi, les diatomées 

étaient largement dominantes en C1 et C2. Cette dernière, contrairement à celle du suivi 2022, 

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

MEDIOPHYCEAE Diatomées centriques (5 µm) 6598 498 0,03

Fragilaria crotonensis 6666 68 0,02

Asterionella formosa 4860 209 0,05

BACILLARIOPHYCEAE Gomphonema 8781 4 0,01

Phacotus lenticularis 6048 23 0,01

Phacotus 6047 9 0,02

Sphaerocystis schroeteri 5880 278 0,11

Sphaerocystis planctonica 5879 230 0,12

Ankyra judayi 5596 100 0,01

CHLORODENDROPHYCEAE Tetraselmis cordiformis 5981 77 0,15

Cryptomonas 6269 26 0,05 9 0,02 32 0,06 22 0,04

Cryptomonas ovata 6274 64 0,13 23 0,05 27 0,06 35 0,07

Plagioselmis nannoplanctica 9634 868 0,06 381 0,03 509 0,04 1 238 0,09

Cryptomonas marssonii 6273 38 0,05 15 0,02 64 0,08 97 0,12

Cryptomonas pyrenoidifera 20115 6 0,00 102 0,08

Cryptomonas curvata 6270 4 0,01 11 0,03 35 0,09

Rhodomonas lens 24459 2 221 0,51

Peridiniopsis 6571 11 0,13

Dinophycées indéterminées 4900 5 0,09 4 0,08

Ceratium hirundinella 6553 1 0,05 1 0,03

Mallomonas 6209 4 0,01 37 0,10 18 0,05

Mallomonas akrokomos 6211 70 0,02

HAPTOPHYTA COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 868 0,03
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présentait une forte augmentation du biovolume et de la concentration algale, alors que la C1 de 

2019 présentait le peuplement le moins développé du suivi. L’été 2019 voyait également apparaître 

des cyanophycées bénignes dans le peuplement, ainsi que la prédominance de Peridiniopsis, 

Mallomonas et P. nannoplanctica. L’IPLAC de 2019 était singulièrement plus élevé, atteignant 0,90 

– soit le « très bon » état, notamment grâce à une MCS de 0,99. 

5.2 Macrophytes 

5.2.1 Flore aquatique et supra-aquatique recensée par unité d’observation 
 

La Figure 10 localise les six unités d’observations réparties sur le pourtour de la retenue de 

Coiselet. Le plan d'eau peut être dissocié en deux parties d’un point de vue morphologique : sur 3 

km en amont du barrage, la vallée est étroite, escarpée et boisée avec des rives de type 2 et une 

absence de hauts-fonds (UO6). La partie amont du plan d'eau s'élargit à la faveur d'un versant 

moins escarpé en rive droite. À l'urbanisation relativement modeste, développée au niveau de cette 

rive, s'est greffée une activité touristique qui génère une artificialisation modérée des rives (UO2). 

En rive gauche, on retrouve des versants relativement escarpés qui débouchent en surplomb sur 

une petite plaine agricole (UO1) ou qui sont entièrement boisés tout en étant recoupés par quelques 

axes routiers (UO3 et UO4). En dernier lieu, les parties amont et aval sont séparées par un verrou 

surplombé par d'anciennes terres agricoles qui ont été inondées lors de la mise en eau du barrage 

(UO5). 

 

Le type de rive 1, soit, les zones humides caractéristiques, représente 2,4 % du linéaire de la 

retenue et contient l’UO5. Le type de rive 2, soit de la végétation arbustive et arborescente de rive 

non hygrophile, domine tout autour de la masse d’eau (90,6 % du linéaire complet). Quatre UO ont 

ainsi été positionnées dessus, l’UO1, l’UO3, l’UO6 et l’UO4. Enfin, le type de rive 4 (absence de 

type 3), correspondant aux zones artificialisées, soit 7 % du pourtour de la retenue, accueille l’UO2. 

On notera que les rives de type 1 et 4 ont un linéaire théorique, apprécié sur la base d’une photo 

aérienne, inférieur à 10%. Toutefois si l’on échantillonne uniquement les rives de type 2 on ne prend 

pas en compte les secteurs présentant des hauts-fonds et qui représentent plus de 10% du linéaire 

de rive d’où la proposition d’échantillonner une rive de type 1 (zone humide). Par ailleurs, la 

cartographie des rives de type 4 n’a pas pris en compte les berges plus ou moins impactées par 

certains axes routiers avec la présence de déblais qui se sont renaturalisés. En particulier, la route 

située en rive droite est localement très proche des berges. Il en résulte le choix d’échantillonner 

également une rive de type 4 (zone artificialisée). 

Le détail des relevés et listes floristiques est disponible en annexe 5. 
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Figure 10 – Carte de localisation des unités d’observation. 

 

5.2.1.1 Flore observée en UO1 
 

Au niveau de cette UO, la berge est localement soutenue par un petit muret en béton relativement 

dégradé. Les bryophytes constituent les rares espèces végétales en place (Fissidens fontanus et 

Fontinalis antipyretica). 

    
Figure 11 – Unité d’observation 1 sur la retenue de Coiselet, le 11/08/2022. 
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La pente du fond de la retenue au niveau des profils est moyenne et progressive avec une 

profondeur d’environ 5,50 m à 100 m de la berge. Un peuplement quasi-continu et dense d’Elodée 

de Nuttall occupe l’ensemble du profil (occurrence 2,36). Les 2 autres hydrophytes en place hors 

algues et characées (Ceratophyllum demersum et Myriophyllum spicatum) ainsi que les deux 

characées observées (Chara globularis et Nitellopsis obtusa) ont toutes été détectées d’une 

manière très ponctuelle. 

 

    
Figure 12 – Herbiers à Elodée de Nuttal l.  

 

5.2.1.2 Flore observée en UO2 

La zone rivulaire de l’UO2 correspond à une zone de loisir qui sert ponctuellement à l’accostage 

de petites embarcations. La berge exondée est séparée du milieu aquatique par un petit muret en 

béton ce qui explique l’absence de végétation rivulaire exondée à proximité directe de la zone en 

eau. 

 

    
Figure 13 – Unité d’observation 2 sur la retenue de Coiselet, le 11/08/2022. 

 

La zone littorale se caractérise par un haut-fond avec une profondeur de seulement 1 m à 100 m 

de la berge. Le peuplement est dominé par Nitellopsis obtusa (occurrence 2,36) qui forme un tapis 

quasi monospécifique. En complément, seules 3 hydrophytes ont pu être détectées mais d’une 

manière très ponctuelle (Elodea nuttallii, Myriophyllum spicatum, Potamogeton pectinatus, 
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Potamogeton perfoliatus). Les herbiers en place ne sont pas épiphytés (absence de développement 

d’algues filamenteuses visibles à l’œil nu sur les herbiers). 

 

    
Figure 14 – a) Front de colonisation d’un peuplement à Nitellopsis obtusa. De gauche à droite on 
distingue le sédiment vierge de toute végétation puis une frange de Myriophyllum spicatum qui profite 
de la lumière en l imite de colonisation par Nitel lopsis obtusa, puis enfin un tapis dense de Characées 
au sein desquels émergent quelques Myriophylles en épi, b) Peuplement dense à Nitellopsis obtusa 
au sein duquel un œil exercé pourra distinguer un rare brin de Myriophyllum spicatum. Coiselet-UO2-
11/08/2022. 

 

5.2.1.3 Flore observée en UO3 
 

   
Figure 15 – Unité d’observation 3 sur la retenue de Coiselet, le 10/08/2022. 

 

La berge de l’UO3 est constituée par un éboulis en pied de falaise colonisé par une végétation 

arbustive et arborescente dense. Compte-tenu de l’ombre portée, la végétation est essentiellement 

constituée de bryophytes éparses développées sur les cailloux calcaires (Campylophyllum hallerii, 

Cinclidotus fontinaloides, Cratoneuron filicinum, Fissidens osmundoides, Fontinalis antipyretica, 

Hygrohypnum luridum, Hypnum jutlandicum, Isothecium myosuroides). 

 

La pente du profil est importante puisqu’à une vingtaine de mètres de la berge on atteint des 

profondeurs voisines de 8 m. Il s’agit en fait de la continuité de l’éboulis qui a été inondé lors de la 

mise en eau de la retenue. Au-delà, la profondeur se stabilise entre 8 et 13 m en fonction des 

profils. La végétation est détectée jusqu’à environ 5 m de profondeur et il s’agit exclusivement de 

a) b)
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l’Elodée de Nuttall avec un feutrage d’algues de type Spirogyres. L’Elodée de Nuttall est très 

localement dense (cf. profil gauche). 

5.2.1.4 Flore observée en UO4 
 

 
Figure 16 – Unité d’observation 4 sur la retenue de Coiselet, le 10/08/2022. 

 

La rive de l’UO4 est constituée par un déblai routier renaturalisé. La végétation arborescente est 

toutefois peu développée et la végétation arbustive ne forme pas un cordon continu. La végétation 

exondée à proximité de la retenue se limite à 2 bryophytes (Cinclidotus fontinaloides et Fontinalis 

antipyretica) et quelques rares phanérogames (Phalaris arundincea, Carex elata, Filipendula 

ulmaria…). La zone en eau est profonde de 10 à 13 m à 100 m de la berge. Jusqu’à 5-7 m de 

profondeur, en fonction des profils, des herbiers denses et continus d’Elodée de Nuttall colonisent 

le fond de la retenue. Les herbiers ne sont pas épiphytés (absence de développement d’algues 

filamenteuses visibles à l’œil nu sur les herbiers). 

 

5.2.1.5 Flore observée en UO5 
 

   
Figure 17 – Unité d’observation 5 sur la retenue de Coiselet, le 10/08/2022. 

 

La zone rivulaire de l’UO5 est constituée par une zone humide liée à l’inondation d’ancienne prairies 

pâturées. Les formations végétales en présence sont dominées par une phragmitaie à laquelle est 
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associée ponctuellement une dizaine de plantes hygrophiles (Eupatorium cannabinum, Filipendula 

ulmaria, Lythrum salicaria…). 

Cette zone humide se prolonge par un haut fond d’une cinquantaine de mètres de longueur en 

allant dans le sens des profils. Par la suite, les profils s’enfoncent dans la retenue pour atteindre 

environ 15 m à 100 m de la rive. Le haut-fond est tout d’abord colonisé par des herbiers 

moyennement denses à denses de Myriophyllum spicatum jusqu’à environ 1 m de profondeur. Par 

la suite, un herbier dense à Elodea nuttallii prend le relais jusqu’à 6-9 m de profondeur. Aucune 

autre hydrophyte n’a été détectée au niveau de ce haut fond. Quelques feutrages algaux dominés 

par des Spirogyres ont été mis en évidence au démarrage du profil au niveau de la zone la moins 

profonde. 

5.2.1.6 Flore observée en UO6 
 

   
Figure 18 – Unité d’observation 6 sur la retenue de Coiselet, le 10/08/2022. 

 

La berge de cette unité UO6 est constituée par un éboulis colonisé par une flore arbustive et 

arborescente assez dense. Cet éboulis se prolonge sous la retenue pour atteindre une profondeur 

de 15 m à environ 60 m de la berge. 

L’ombre portée de la végétation arborescente et arbustive favorise localement le développement 

de bryophytes (Brachytecium rivulare, Brachytecium salebrosum, Cinclidotus fontinaloides, 

Neckera crispa…) dont l’implantation reste toutefois diffuse. Au niveau de la zone de pleine eau, 

l’Elodée de Nuttall prospère avec un peuplement relativement dense de 3 à 6 m de profondeur. Un 

léger feutrage d’algues se développe au niveau des herbiers (Spirogyra sp.) 

 
  



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Retenue de Coiselet (Ain) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

37

5.2.2 Végétaux d’intérêt patrimonial et espèces végétales potentiellement 
envahissantes 

 

N.B. : Les espèces citées concernent uniquement les taxons observés sur le terrain dans le cadre 

de la mise en œuvre du protocole IBML. 

L’analyse repose pour l’essentiel sur (i) la liste rouge INPN de la flore vasculaire de France 

métropolitaine (2019), (ii) sur la compilation par le CBN Massif-central des listes rouges des 

bryophytes de la région Auvergne-Rhône-Alpes et (iii) sur le guide illustré des Characées du nord-

est de la France12. 

5.2.2.1 Végétaux d’intérêt patrimonial 

Fissidens fontanus (synonyme d’Octodiceras fontanum) est une bryophyte peu courante et en règle 

générale immergée. Son spectre écologique est assez large avec une présence dans des milieux 

oligo-mésotrophes (fontaines) mais également au niveau de milieux chargés en éléments 

organiques tendant vers l’eutrophie ce qui peut expliquer sa présence très ponctuelle au sein de la 

retenue de Coiselet. Les autres espèces inventoriées sont courantes à assez courantes y compris 

les 3 espèces de characées détectées. 

5.2.2.2 Espèces végétales potentiellement envahissantes 

On note la présence d’une espèces allochtone, Elodea nuttallii, qui exprime parfaitement sa 

capacité invasive au niveau de l’UO1, UO3, UO4, UO5 et UO6. Une deuxième espèce doit être 

mentionnée mais il s’agit, dans ce cas de figure, d’une characée autochtone à savoir Nitellopsis 

obtusa. Cette espèce est en voie d’expansion. Elle est susceptible de former très rapidement des 

herbiers continus et mono-spécifiques en quelques années en remplaçant les espèces initialement 

implantées. Elle peut, à ce titre, être considérée comme envahissante. 

5.2.3 Évolution de la végétation aquatique et supra-aquatique et niveau trophique 
actuel du plan d’eau sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques en 
place 

Des relevés effectués en 2010 sont disponibles (STE, 2011). Ils ont porté sur un unique profil 

perpendiculaire à la rive ainsi que sur un relevé de rive de 100 m conformément au protocole de 

relevé pour les plans d’eau marnants qui était appliqué à l’époque. Le relevé effectué en 2010 est 

situé à environ 300 m en aval de l’UO2 réalisé en 2022, ce qui autorise une certaine comparaison. 

Il existe en effet une certaine similarité entre les 2 sites : présence d’un important haut-fond au 

niveau d’une zone de loisir.  

 
12 G. Bailly, O. Schaefer, 2010. Guide illustré des Characées du nord-est de la France. 96 p. 
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En 2010, le relevé effectué met en évidence le caractère invasif de l’Élodée de Nuttall qui forme 

des herbiers semi-continus mais avec toutefois des densités variables. Ces herbiers sont 

accompagnés de différentes characées (Chara contraria, Chara vulgaris, Chara globularis). Par 

ailleurs, ces mêmes herbiers sont relativement épiphytés (développement d’algues filamenteuses 

sur les herbiers). Parmi les hydrophytes compagnes recensées d’une manière localisée en 2010 

on notera Myriophyllum spicatum, Elodea canadensis et Potamogeton pusillus. Par contre la 

characée Nitellopsis obtusa n’avait pas été recensée en 2010. 

En 2022 et au niveau de l’UO2, la characée Nitellopsis obtusa forme des herbiers denses et 

continus et la présence de l’Elodée de Nuttall est confidentiel. Il semblerait, sans que l’on puisse 

afficher une certitude absolue, que Nitellposis obtusa ait très largement supplantée l’Élodée de 

Nuttall au niveau de la zone de loisir. 

 

En 2022, le niveau trophique est qualifié de fort (cf. Tableau 10) tandis que l’indice IBML exprimé 

en EQR, avec une valeur de 0,62, traduit un bon état malgré des proliférations végétales en amont. 

Par rapport à cette situation, il convient de souligner qu’il sera difficile d’améliorer cette situation 

même en ayant des concentrations entrantes en nutriments très faibles. En effet, les flux de 

nutriments, en relation avec le débit de l’Ain en période estivale, et source de développement des 

herbiers aquatiques, resteront importants. Par ailleurs, la vallée est assez large au niveau de la 

zone amont, ce qui favorise l’apport d’énergie lumineuse nécessaire au développement des 

macrophytes.  

En dernier lieu, on notera que les deux incendies, qui se sont propagés aux abords du lac de 

Coiselet, notamment lors des 2 jours de prospection, ont probablement eu des répercutions en 

termes d’apport en nutriments à la faveur du lessivage du bassin-versant par les pluies. 
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Tableau 10 – Synthèse générale de l ’ IBML réalisé sur la retenue de Coiselet en 2022. 

 

Algues

Algues brunes

Algues brunes Tribonema sp. 0,01
Algues vertes

Algues vertes Cladophora sp. 0,01
Algues vertes Mougeotia sp. 1 0,01
Algues vertes Rhizoclonium sp. 0,02
Algues vertes Spirogyra sp. 3 0,06 3 0,06 4 0,20 1 0,03 5 0,37 3 0,37
Algues vertes Zygnema sp. 1 3 0,06

Characées

Characées Chara contraria 0,27 2
Characées Chara globularis 0,09 0,19 2
Characées Nitellopsis obtusa 0,37 2 2,36

Cyanobactéries

Cyanobactéries Homoeothrix sp. 2
Cyanobactéries Phormidium sp. 0,02 3

Bryophytes

Mousses

Mousses Brachythecium rivulare 1
Brachythecium salebrosum 2

Mousses Calliergonella cuspidata 2
Campylophyllum hallerii 2

Campylophyllum sp. 1
Mousses Cinclidotus fontinaloides 2 2 2 3
Mousses Cratoneuron filicinum 1 2
Mousses Eurhynchium sp. 2
Mousses Fissidens fontanus 2
Mousses Fissidens osmundoides 1
Mousses Fissidens taxifolius 1
Mousses Fontinalis antipyretica 1 2 3 2
Mousses Hygrohypnum luridum 2

Hypnum jutlandicum 1
Isothecium myosuroides 2

Mousses Neckera crispa 1
Phanérogames

s Hélophytes

s Hélophytes Lycopus europaeus 1
s Hélophytes Mentha aquatica 2
s Hélophytes Phalaris arundinacea 2 2
s Hélophytes Phragmites australis 4 0,02
s Hélophytes Scirpus lacustris 2 0,06
s Hydrophytes

s Hydrophytes Ceratophyllum demersum 0,08
s Hydrophytes Elodea nuttallii 2 3,63 1 0,09 0,33 5 1,58 3 0,81 0,52
s Hydrophytes fixées

sHydrophytes fixées Myriophyllum spicatum 2 0,01 3 0,68 5 0,20 5 0,42 0,01
Potamogeton pectinatus 0,01 2
Potamogeton perfoliatus 1 0,10

Potamogeton pusillus 2 2
s Hygrophytes

s Hygrophytes Angelica sylvestris 1
s Hygrophytes Carex elata 1
s Hygrophytes Deschampsia cespitosa 1 1
s Hygrophytes Eupatorium cannabinum 2
s Hygrophytes Filipendula ulmaria 1 2
s Hygrophytes Leersia oryzoides 2
s Hygrophytes Lythrum salicaria 2
s Hygrophytes Mentha arvensis 1

Mentha spicata 1
s Hygrophytes Molinia caerulea 1
s Hygrophytes Teucrium scordium 1
s Hygrophytes Valeriana officinalis 2
s Autre

s Autre Carex sp. 1 2
s Autre Galium sp. 1

*
**Occurrence moyenne (profils)

*Relevé de rive (Classe de recouvrement)

OM**

UO 1 UO 2 UO 3 UO 4 UO 5

Nom latin taxon RR* OM** RR* OM**

UO 6

RR* OM**RR* OM** RR* OM** RR*
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Incendie en amont du bassin-versant de la retenue de Coiselet le 11/08/2022. 
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5.3 Phytobenthos (diatomées benthiques) 
 

Le phytobenthos de la retenue de Coiselet a été prélevé lors du relevé macrophytique les 10 et 11 

août 2022 au niveau du littoral des six unités d’observation (UO) représentées Figure 10 (§5.2). La 

méthode d’échantillonnage n’offrant pas d’indice à l’heure actuelle, cette campagne de 

prélèvements 2022 vise donc à acquérir des données afin de développer un indice diatomées qui 

soit adapté aux peuplements de plans d’eau. Sur la retenue de Coiselet, seuls des substrats 

minéraux de type pierres/galets ou cailloux ont été trouvés et échantillonnés en 2022.  

 

La Figure 19 illustre la représentativité des différents taxons diatomiques benthiques échantillonnés 

par UO et la Figure 20, les 15 taxons les plus dominants en considérant le peuplement global 

(toutes UO confondues). Le Tableau 11 fournit la liste floristique complète et les codes taxons 

associés. Les taxons représentant plus de 5% du peuplement global sont surlignés. Les listes 

floristiques complètes et les rapports d’échantillonnage sont fournis en annexe 6. 

 

Quatre taxons représentent plus des deux tiers des individus dénombrés sur l’ensemble des six 

UO :  

 Encyonema bonapartei (EBNA) – 26%, 

 Achnanthidium minutissimum var. minutissimum (ADMI) – 20%, 

 Achnanthidium straubianum (ADSB) – 8%, 

 Encyonopsis subminuta (ESUM) – 8%, 

 et Amphora pediculus var. pediculus (APED) – 6%. 

 

EBNA a été décrite pour la première fois en 2014 dans le canal de l’Est. Elle y dominait alors le 

peuplement avec ADMI. Elle paraît avoir une préférence pour les milieux pauvres en nutriments et 

en matières organiques telles que les eaux de la retenue de Coiselet (cf. §.4.1.3). ADMI apparaît 

être en fait un complexe de taxons aux exigences écologiques vraisemblablement variées, sa forte 

présence est donc difficile à interpréter. ADSB est fréquemment rencontrée dans les milieux riches 

en calcium et apparaît dans la littérature, comme EBNA, ESUM et APED, sensible à la pollution 

organique et à la charge nutritionnelle.  
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Figure 19 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au niveau des 6 unités 

d’observation de la retenue de Coiselet les 10 et 11/08/22. 

 

 
Figure 20 – Histogramme global des taxons les plus représentés en 2022 (les 15 premiers taxons 

dominants) au niveau des 6 UO de la retenue de Coiselet les 10 et 11/08/22. 
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Tableau 11 – Listes f lorist iques des différents taxons diatomiques identif iés (et codes associés) au 
niveau des 6 UO sur la retenue de Coiselet les 10 et 11/08/22 sur les substrats minéraux. Les taxons 
sont présentés en nombre d’individus au niveau du comptage. Les espèces dominantes sont surl ignées 
(>5%) 

 

Taxons Codes UO1 UO2 UO3 UO4 UO5 UO6

Achnanthes grubei Simonsen AGRU       1

Achnanthidium affine (Grun) Czarnecki ACAF 3 1 11 6 8 5

Achnanthidium atomoides Monnier, Lange‐Bertalot & Ector ADAM 2

Achnanthidium delmontii Peres, Le Cohu et Barthes ADMO 3

Achnanthidium druartii Rimet & Couté in Rimet & al. ADRU 1 5 2

Achnanthidium minutissimum (Kützing) Czarnecki var.  ADMI 103 26 91 58 95 97

Achnanthidium pyrenaicum (Hustedt) Kobayasi ADPY 1 1

Achnanthidium rivulare Potapova &Ponader ADRI 1 2

Achnanthidium straubianum (Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot ADSB 62 34 51 19 15 12

Achnanthidium zhakovschikovii M. Potapova AZHA 2 3

Amphora indistincta Levkov AMID 32

Amphora pediculus (Kützing) Grunow var. pediculus APED 7 25 10 16 74 7

Brachysira neglectissima Lange‐Bertalot BNEG 1

Cocconeis lineata Ehrenberg CLNT 1 2

Cyclotella costei Druart & Straub CCOS 1 2

Cymbella affinis Kützing var. affinis CAFF 4 6 6 2 3

Denticula tenuis Kützing var. tenuis DTEN 1

Encyonema bonapartei HeudrE. C.E. Wetzel & Ector EBNA 123 70 125 105 10 199

Encyonema silesiacum (Bleisch in Rabh.) D.G. Mann var.  ESLE 2

Encyonema ventricosum (Kützing) Grunow in Schmidt et al. 

var. ventricosum ENVE 2

Encyonopsis microcephala (Grunow) Krammer var.  ENCM 1 4 2 2

Encyonopsis minuta Krammer & Reichardt ECPM 16 17 8 15 18 10

Encyonopsis subminuta Krammer & Reichardt ESUM 41 9 48 76 1 11

Eolimna comperei Ector Coste et Iserentant in Coste & Ector EOCO 2

Eolimna raederae (Lange‐Bertalot) Lange‐Bertalot &  EORD 8

Fallacia sublucidula (Hustedt) D.G. Mann FSLU 3

Fragilaria delicatissima (W. Smith) Lange‐Bertalot var.  FDEL 1 1

Geissleria acceptata (Hust.) Lange‐Bertalot & Metzeltin GACC 2

Gomphonema lateripunctatum Reichardt & Lange‐Bertalot GLAT 1 2 2

Gomphonema minusculum Krasske GMIS 3 1

Gomphonema minutum (Agardh) Agardh f. minutum GMIN 1 1

Gomphonema pumilum var. rigidum Reichardt & Lange‐ GPRI 1

Navicula antonii Lange‐Bertalot NANT 2

Navicula capitatoradiata Germain NCPR 4 1 3 1

Navicula cari Ehrenberg var. cari NCAR 1

Navicula cryptocephala Kützing var. cryptocephala NCRY 2 6 1

Navicula cryptotenella Lange‐Bertalot var. cryptotenella NCTE 14 7 16 7 4 18

Navicula microcari Lange‐Bertalot NMCA 5 10 7

Navicula radiosa Kützing var. radiosa NRAD 1 1

Navicula rotunda Hustedt NRTD 23

Navicula seibigiana Lange‐Bertalot NSEB 1

Navicula subrotundata Hustedt NSBR 2 8

Nitzschia archibaldii Lange‐Bertalot NIAR 2

Nitzschia dissipata subsp. dissipata (Kützing) Grunow var.  NDIS 2 1 1 1

Nitzschia fonticola Grunow in Cleve et Möller var. fonticola NFON 2

Nitzschia lacuum Lange‐Bertalot NILA 4 5 1 2 2

Nitzschia palea (Kützing) W.Smith var. palea NPAL 3 1

Nitzschia solgensis Cleve‐Euler NSOL 1

Opephora mutabilis(Grunow) Sabbe & Vyverman OMUT 1

Planothidium frequentissimum (Lange‐Bertalot)Lange‐

Bertalot var. frequentissimum PLFR 4 13 29 2

Planothidium joursacense (Héribaud) Lange‐Bertalot PJOU 1

Planothidium rostratoholarcticum Lange‐Bertalot et Bak in 

Bak & Lange‐Bertalot PROH 1 9

Platessa conspicua (A.Mayer) Lange‐Bertalot PTCO 2 4

Pseudostaurosira brevistriata (Grun.in Van Heurck) Williams 

et Round var. brevistriata PSBR 33 5 3 1

Pseudostaurosira elliptica (Schumann) Edlund, Morales &  PSSE 8 3

Pseudostaurosira trainorii Morales PTRN 42 9 8 6

Pseudostaurosiropsis connecticutensis Morales PDPC 18

Pulchella obsita(Hustedt) Lange‐Bertalot PUOB 1

Punctastriata lancettula (Schumann) Hamilton & Siver PULA 8 2 5 2 1

Punctastriata ovalis Williams & Round POVA 11 11

Puncticulata balatonis (Pantocsek) Wojtla et Budzynska PUBA 1 1

Sellaphora nigri (De Not.) C.E. Wetzel et Ector comb. nov.  SNIG 7 2 18

Staurosira binodis (Ehrenberg) Lange‐Bertalot in Hofmann 

Werum et Lange‐Bertalot SBND 6 1

Staurosira construens Ehrenberg var. construens SCON 1 2

Staurosirella ovata Morales STOV 49 1 6 7 6

Staurosirella pinnata (Ehrenberg) Williams et Round var.  SPIN 6 5 3

Tabellaria ventricosa Kützing TVEN 1

UNITÉS D'OBSERVATION SUBSTRAT MINÉRAL
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 

Les relevés physico-chimiques du suivi 2022 ont pour la première fois relevé une stratification 

thermique bien établie dans la retenue de Coiselet de mai à septembre. Ceci est à mettre en 

relation avec les conditions hydroclimatiques de l’année 2022, année exceptionnellement chaude, 

ensoleillée et peu arrosée (cf §3). La colonne d’eau reste toutefois globalement bien oxygénée 

toute l’année, la saturation ne descendant qu’à 65% dans les couches profondes de la C3. 

La charge nutritionnelle est globalement peu élevée au sein de la retenue compte tenue du 

renouvellement rapide de l’eau. Ceci se traduit par une faible productivité primaire qui se reflète 

dans les concentrations en chlorophylle a et les densités et biovolume du phytoplancton. Les 

espèces dominantes au sein de ce dernier ont toutefois tendance à décrire un peuplement 

relativement indifférent aux concentrations en nutriments, avec toutefois une préférence pour les 

milieux mésotrophes. Les macrophytes présentent des développements pouvant être localement 

importants sur les secteurs propices à leur implantation. Ils décrivent un milieu avec un fort niveau 

trophique. Le phytobenthos serait quant à lui plus sensible à la matière organique et aux 

nutriments. 

Les micropolluants organiques recherchés ne sont, dans leur grande majorité, quantifiés que de 

manière sporadique. Seules quatre molécules ressortent, un résidu pharmacologique (la 

metformine), deux anticorrosifs, le benzotriazole et le tolyltriazole, et un traceur de rejets 

domestiques (la caféine). Les sédiments sont chargés en HAP, une vingtaine y ont été détectés 

pour une concentration totale plutôt moyenne de 2 334 µg/(kg MS). Ils ne contiennent qu’assez peu 

d’azote, de phosphore et de matières organiques. 



 

 

ANNEXES  



 

 

Annexe 1 : Liste des micropolluants analysés sur eau. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
  



 

 

Annexe 2 : Liste des micropolluants analysés sur 
sédiments.  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 3 : Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 4 : Rapport d’analyses phytoplancton. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 5 : Rapport d’analyses macrophytes. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 6 : Rapport d’analyses phytobenthos. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


